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AS1 - Périmètres de protection de captage

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Périmètre de protection éloigné

: Servitudes de protection des monuments
historiques

: Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations électriques

I 3

I 4

AC 1

: Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations de distribution et de
transport de gaz

Légende :

Plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation

Zone rouge

Zone bleue foncé

Zone bleue clair

Zone verte

Zone blanche

: SUP1 - Zone d'effet letaux (PEL) du
phénomène dangereux de référence majorant
au sens de l'art R.555-39 du C.U.
 55 mètres de part et d'autre de la canalisation.

: SUP2 - Zone d'effet létaux (PEL) du
phénomène dangereux de référence majorant
au sens de l'art R.555-39 du C.U:
5 mètres de part et d'autre de la canalisation

SUP3 - Zone d'effet létaux significatif (ELS) du
phénomène dangereux de référence réduit au
sens de l'art R.555-39 du C.U.
5 mètres de part et d'autre de la canalisation
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Commune de CHANDON (42)

PLAN DES SERVITUDES

D'UTILITE PUBLIQUE

Plan local d'urbanisme :

Révisions et modifications :
- ....
- ....

Planche Globale - Echelle : 1/5000

- Prescription du Plan Local d'Urbanisme par délibération  en Conseil municipal du 10 Janvier 2012,
et complétée par  la délibération du 23 Octobre 2012
- Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 30 Août 2016
- Approbation du projet du PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2017
  Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2017


